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STATUTS 
 
 
 
Toutes les sociétés désignées comme adhérentes et qui auront adhéré aux présents statuts, forment 
par les présentes une association conformément à la loi du 1er Juillet 1901, et établissent les statuts 
de la manière suivante : 
 
 
 

ARTICLE 1 - DENOMINATION 
 
La dénomination est : Association PRODUIT EN BRETAGNE. 
 
 
 

ARTICLE 2 - OBJET 
 
L’Association a pour objet de contribuer à la dynamique économique et culturelle de la Bretagne, dans un 
esprit d’éthique et de solidarité, et favoriser ainsi le développement de l’emploi. 
Au sens des présents statuts. la Bretagne recouvre les départements suivants : Côtes d’Armor, Finistère, Ille-
et-Vilaine, Morbihan, Loire-Atlantique. 
 
 
 

ARTICLE 3 - VALEURS 
 
L’association s’engage à promouvoir auprès de ses adhérents des valeurs qu’elle estime être en faveur du 
développement de la région. 
Chaque adhérent devra avoir le souci du respect de l’emploi et des salariés. 
Chaque adhérent devra avoir une démarche qualité avérée. 
Chaque adhérent devra avoir le souci de l’environnement. 
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ARTICLE 4 - MISSIONS ET AXES D’ACTION 

 
L’association oriente principalement ses actions dans 3 directions : 

o le développement des entreprises adhérentes et de l’emploi 
o le développement de l’effet réseau entre ses adhérents et les tissus économiques intra et inter-

régionaux. 
o la promotion de l’image de la Bretagne 

 
 

ARTICLE 5 - SIEGE 
 
Le siège de l’Association est sis à l’Institut de Locarn – Kerhunou – 29340 MAEL CARHAIX 
Le Conseil d’Administration a le choix de l’immeuble où le siège est établi et peut le transférer par simple 
décision, quoi qu’il en soit, le siège doit être en Bretagne, au sens des présents statuts. 
 
 

ARTICLE 6 - DUREE 
 
La durée de l’Association est illimitée.  
 
 

ARTICLE 7 - COMPOSITION 
 
Les membres adhérents de l’association sont répartis en collèges : 
 
1. Collège Industriels des Biens de consommation courante : 
Ce sont tous les produits qui sont vendus en GMS et autres commerces alimentaires, hors produits culturels. 
 
2. Collège Distributeurs : 
 - Les GMS 
 - Les grossistes alimentaires 
 - Les freezer centers 
 - Les libre-services agricoles (LISA) 
 - Les grandes surfaces de bricolage (GSB) 
 etc…. 
 
3. Collège Services : 
 - Transporteurs 
 - Assureurs 
 - Banques 
 - commerce électronique 
 - Restauration hors domicile (RHD) 
 - Vente à Domicile 
 - Chaînes hôtelières et de restauration 
 etc …. 
 
4. Collège Culture et Création : 

 - Sociétés de biens et services culturels (producteurs, éditeurs…) 
- Sociétés de biens d’équipement de la personne et de la maison  

 
5. Collège Equipement & Ingénierie : 
Ce sont tous les produits qui peuvent être vendus aux Industriels produisant des biens de consommation 
courante, mais aussi aux autres collèges. 
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6 – Collège  des Membres Partenaires 
Les membres partenaires peuvent être des organisations, mouvements, médias, festivals, ensembles 
orchestraux, organismes de formation, ou tous autres groupements qui répondraient aux critères de valeur, 
et/ou en lien avec les missions et actions de l’association. La candidature de ces derniers peut être étudiée 
une ou deux fois dans l’année directement par le Conseil d’administration. Ils sont invités à l’Assemblée 
Générale, mais ils ne bénéficient pas du droit de vote. 
 
 
 

ARTICLE 8 - CONDITIONS D’ADHESION 
 
Les demandes d’adhésions sont formulées par écrit et proposées par le collège concerné au Conseil 
d’administration, après qu’il ait vérifié si le candidat répond aux conditions exigées par les règles 
d’habilitation, définies dans la charte de chaque collège. La charte de chaque collège est l’émanation de la 
réflexion des collèges, ratifiée par le conseil d’administration. 
 
 
 

ARTICLE 9 - CHARTE PAR COLLEGE 
 
Chaque entreprise, lorsqu’elle adhère à l’association, signe la charte de son collège et s’engage à en respecter 
les termes. Cette charte spécifie notamment que l’utilisation de la marque déposée « Produit en Bretagne », y 
compris son logo, engage directement la responsabilité juridique de l’adhérent dans son utilisation. 
Cette charte précise quelles sont les valeurs et les règles que se donne le collège en matière de Qualité et 
d’Environnement. Un chapitre de cette charte explique quelles sont les exigences de l’association à l’égard 
de tous ses membres. 
Elle précise aussi les règles d’habilitation d’entreprise, de produit ou de service. 
 
 
 

ARTICLE 10 - RESSOURCES 
 
Les ressources de l’association se composent : 
 1. des cotisations de ses membres adhérents et membres partenaires 
 2. des subventions qui pourraient lui être accordées par l’Etat ou les collectivités publiques, 
 3. du revenu de ses biens, 
 4. des sommes perçues en contrepartie des prestations fournies par l’Association, 
 5. de toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et réglementaires. 
 
 
 

ARTICLE 11 - DEMISSION / RADIATION 
 
La qualité de membre de l’Association se perd : 

1. par la démission qui doit intervenir dans un délai de trois mois avant la fin de l’année civile. A 
défaut, l’adhérent reste tenu des cotisations pour l’année à suivre.  

2. par la radiation, pour non-paiement de la cotisation 90 jours après la date d’exigibilité, pour non 
respect de la Charte du collège, ou pour motifs graves, prononcée par le Conseil 
d’administration, le membre intéressé ayant été préalablement entendu.  

3. En cas de liquidation ou dissolution pour quelques motifs que ce soit, la société perd de fait sa 
qualité d’adhérent. 

 
En toute hypothèse, les cotisations dues pour l’année engagée resteront acquises à l’Association.  
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ARTICLE 12 - ADMINISTRATION 

 
L’Association est administrée par un Conseil composé d’au moins 24 membres : 

- 20 sont des membres adhérents (entreprises) qui désignent leurs représentants permanents 
- 4 sont des personnes physiques, portant le titre de sages. 

 
Les administrateurs sont réélus par quart tournant par l’Assemblée Générale. Les membres sortants sont 
rééligibles.  
En cas de vacance, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Leur remplacement 
définitif intervient à la plus prochaine Assemblée générale.  
Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque où devrait normalement expirer le mandat des 
membres remplacés.  
Le Conseil choisit parmi ses membres ou leurs représentants, au scrutin secret, un bureau composé de six 
personnes minimum : un président, trois vice-présidents, un secrétaire et un trésorier. 
Le Bureau est renouvelé tous les ans après l’élection du Conseil d’Administration. 
 
 
 

ARTICLE 13 - REUNION DU CONSEIL 
 
Le Conseil se réunit au minimum trois fois par an et chaque fois qu’il est convoqué par son Président ou sur 
la demande du quart de ses membres.  
La présence de la moitié des membres du Conseil d’administration est nécessaire pour la validité des 
délibérations. Si ce quorum n’est pas atteint, le Conseil d’administration est à nouveau convoqué par courrier 
recommandé avec accusé de réception et délibère sans condition de quorum. Cette seconde réunion a lieu 
sous un délai minimum de quinze jours et maximum d’un mois à compter de la date fixée pour la première 
réunion.  
Tout membre absent trois conseils consécutifs se trouve d’office exclu de son mandat d’administrateur. 
Il est tenu procès-verbal des séances.  
Les décisions sont prises à la majorité. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante. 
Tous les débats et décisions du Conseil sont par essence confidentiels et chaque administrateur se doit de 
respecter cette confidentialité. 
 
 

ARTICLE 14 - GRATUITE DU MANDAT 
 
Les membres de l’Association ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des fonctions qui leur sont 
conférées.  
Ils pourront toutefois obtenir le remboursement des dépenses engagées pour les besoins de l’Association, sur 
justification et après accord du Président.  
 
 
 

ARTICLE 15 - POUVOIRS DU CONSEIL 
 
Le Conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour autoriser tous actes qui ne sont pas 
réservés à l’Assemblée générale. 
Il fixe le montant des cotisations des membres. 
Il autorise toutes aliénations ou locations, emprunts et prêts nécessaires au fonctionnement de l’Association, 
avec ou sans hypothèque. 
Il autorise toute transaction immobilière, toute mainlevée d’hypothèque, avec ou sans constatation de 
paiement.  
Il arrête le montant de toutes indemnités de représentation exceptionnellement attribuées à certains membres 
du Bureau.  
Cette énumération n’est pas limitative. 
Il peut faire toute délégation de pouvoirs pour une question déterminée et un temps limité.  
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ARTICLE 16 - ROLE DES MEMBRES DU BUREAU 

 
En symbiose avec les autres membres du Conseil d’Administration, ils ont un rôle  de réflexion pour tout ce 
qui concerne la stratégie globale de l’association.  
 
Président  
Le Président convoque les Assemblées générales et les réunions du Conseil d’administration.  
Il représente l’Association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs à cet effet. Il peut 
déléguer certaines de ses attributions. 
Il a notamment qualité pour ester en justice au nom de l’Association, tant en demande qu’en défense.  
En cas d’absence ou de maladie, il est remplacé par un des Vices-Présidents désigné par lui même, et, en cas 
d’empêchement de ce dernier, par le membre le plus ancien ou par tout autre administrateur spécialement 
délégué par le Conseil.  
 
Vice-Présidents 
Ils sont investis de tous les pouvoirs que le Président leur déléguera. 
 
Secrétaire 
Le Secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. 
Il rédige les procès-verbaux des délibérations et en assure la transcription sur les registres. 
Il tient le registre spécial, prévu par la loi, et assure l’exécution des formalités prescrites. 
 
Trésorier 
Le Trésorier est chargé de contrôler ce qui concerne la gestion de l’Association. 
Il contrôle la tenue d’une comptabilité régulière. 
Il rend compte de son mandat aux Assemblées générales dans les conditions prévues au règlement intérieur. 
Il est l’interlocuteur privilégié de l’expert-comptable désigné par le Bureau.  
 
 
 

ARTICLE 17 - LES SAGES 
 
Ce sont des anciens membres ne représentant plus de société adhérente, ou des personnes qualifiées, qui, 
ayant le recul suffisant et une position de neutralité forte, peuvent émettre un avis, un conseil, une 
recommandation sur une difficulté particulière. Ces personnalités sont nommées par l’Assemblée Générale, 
sur proposition du Conseil d’administration. 
Le Conseil d'administration coopte, parmi les Sages, quatre représentants qui siègent au Conseil 
d'administration avec voix délibérative. Ils sont cooptés pour quatre ans et, comme les autres administrateurs, 
ils sont éligibles au Bureau. 
 
 
 

ARTICLE 18 - ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES 
 
L’Assemblée générale de l’Association comprend les membres actifs.  
Elle se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée par le Président du Conseil 
d’administration ou sur la demande du quart au moins de ses membres.  
L’ordre du jour est réglé par le Conseil d’administration.  
Le bureau de l’Assemblée est celui du Conseil.  
Elle entend les rapports sur la gestion du Conseil d’administration et sur la situation financière et morale de 
l’Association.  
Elle peut nommer tout commissaire-vérificateur des comptes et le charger de faire un rapport sur la tenue de 
ceux-ci.  
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Elle approuve les comptes de l’exercice, vote le budget de l’exercice suivant et pourvoit, s’il y a lieu, au 
renouvellement des membres du Conseil d’administration ; elle autorise l’adhésion à une union ou 
fédération.  
Elle confère au Conseil d’administration ou à certains membres du Bureau toutes autorisations pour 
accomplir les opérations rentrant dans l’objet de l’Association et pour lesquelles les pouvoirs statuaires 
seraient insuffisants.  
En outre, elle délibère sur toutes questions portées à l’ordre du jour, à la demande signée d’un tiers des 
membres de l’Association ; ces questions doivent être déposées au secrétariat dix jours au moins avant la 
réunion. 
Les convocations sont envoyées au moins quinze jours à l’avance et indiquent l’ordre du jour.  
Toutes les délibérations de l’Assemblée générale annuelle sont prises à main levée à la majorité absolue des 
membres présents. Le scrutin secret peut être demandé soit par le Conseil d’administration, soit par le quart 
des membres présents.  
Exceptionnellement, le Conseil d’administration pourra décider de procéder à un vote par écrit : le texte des 
résolutions proposées sera adressé à tous les associés avec l’indication du délai imparti pour faire connaître 
leur vote. Les réponses seront dépouillées en présence des membres du Conseil et les résultats proclamés par 
le Président ; du tout il sera dressé procès-verbal.  
 
 

ARTICLE 19 - ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRES 
 
L’Assemblée générale a un caractère extraordinaire lorsqu’elle statue sur toute modification aux statuts. Elle 
peut décider la dissolution et l’attribution des biens de l’Association, la fusion avec toute association de 
même objet.  
Une telle assemblée devra être composée du quart au moins des membres actifs. Il devra être statué à la 
majorité des deux tiers des voix des membres présents. Les membres empêchés pourront se faire représenter 
par un autre membre de l’Association, au moyen d’un pouvoir écrit.  
Une feuille de présence sera émargée et certifiée par les membres du Bureau.  
Si le quorum n’est pas atteint lors de la réunion de l’Assemblée sur première convocation, l’assemblée sera 
convoquée à nouveau, à quinze jours d’intervalle, et lors de cette nouvelle réunion, elle pourra valablement 
délibérer, quel que soit le nombre des membres présents.  
 
 

ARTICLE 20 - PROCES-VERBAUX 
 
Les procès-verbaux des délibérations des Assemblées sont transcrits par le Secrétaire sur un registre, et 
signés du Président et d’un membre du Bureau présent à la délibération.  
Les procès-verbaux des délibérations du Conseil d’administration sont transcrits, par le Secrétaire, sur un 
registre ou sur des feuilles numérotées, et placées les uns à la suite des autres dans un classeur et signés par 
le Secrétaire et le Président.  
Le Secrétaire peut délivrer toutes copies certifiées conformes qui font foi vis-à-vis des tiers. 
 
 

ARTICLE 21- REGLEMENT INTERIEUR 
 
Le Conseil d’administration arrêtera le texte d’un règlement intérieur, qui déterminera les règles de 
fonctionnement de l’Association. 
 
Brest, le  
 
 Le Président Le Secrétaire Général 
 Alain ESNAULT Jean-Jacques LE CALVEZ 


